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La Ligue de l’enseignement du Val d’Oise 

Projet fédéral 2008-2011 

 

 

1. La ligue de l’enseignement fédération du Val d’Oise est aujourd’hui : 

- la représentation départementale du mouvement d’éducation populaire qu’est la Ligue 
de l’enseignement. Un mouvement qui s’appuie sur un réseau de militants, 
d’intellectuels et de dirigeants associatifs qui échangent leurs savoirs en réalisant des 
projets collectifs.                   
Tout en respectant les principes de mutualisation, d’échanges,  et de solidarité, le cadre 
d’échanges qu’elle entretient, permet aux  animateurs et aux membres, des collectifs, 
des groupes et des associations, d’agir sur leur territoire pour accompagner la 
transformation sociale. 

- une fédération d’associations ou d’individus qui favorise le développement de la vie 
associative sur le département depuis plus de trente ans.                
Susciter, accompagner et évaluer les politiques publiques mises en œuvre par les élus 
des collectivités locales du département  est au cœur des préoccupations des 
administrateurs de la fédération du Val d’Oise de la Ligue de l’enseignement, qui anime 
un réseau de plus de trois cents associations locales, lesquelles œuvrent dans différents 
secteurs : jeunesse, culture, social, sports et surtout éducation. 

- une entreprise associative de l’économie sociale et solidaire, à but non lucratif, qui 
salarie plus de 70 personnes chaque année dont 24 permanents,  pour réaliser son projet  
et qui cherche à  entretenir,  en son sein, un dialogue social de qualité pour développer 
la convention de la branche professionnelle de l’animation. Elle constate à chaque 
exercice un total de produits de l’ordre de 2,5 millions d’euros dont 20% sont des 
financements publics, le reste étant le fruit des prestations et des actions qu’elle réalise 
pour ses adhérents, usagers ou partenaires.  
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2. Les objectifs généraux : 

 
- Faire société en contribuant à l’avènement d’une culture commune développée sur la diversité 

des cultures et s’inscrivant dans le respect du cadre qu’offre la République laïque. 
 

- Transformer la société pour qu’elle permette à tous les individus d’accéder au savoir, à l’exercice 
de la citoyenneté et à la construction de son propre avenir. 

 
- Accompagner l’évolution du système éducatif public géniteur et garant du fonctionnement 

démocratique de notre société, aussi bien au sein de l’école que dans son environnement local, 
dans une logique d’éducation partagée. 
 

- Respecter et transmettre les principes du développement durable favorisant la protection de 
l’environnement. 

- Favoriser l'échange des savoirs et des connaissances entre les individus selon les principes de 
l’Education Populaire, en suscitant et en accompagnant la réalisation de  projets collectifs dans 
les domaines de l'animation socioculturelle, des loisirs, de la culture et du sport. 

 
- Renforcer la participation des usagers à l'élaboration des politiques publiques locales en 

favorisant et en accompagnant notamment les jeunes dans l'élaboration de projets collectifs 
d'intérêt général. 

 
- Former et employer des animateurs en prenant en compte l'obligation de respecter l'intégrité 

physique et morale des publics mineurs accueillis dans nos structures d'animation. 
 
- Sensibiliser l'ensemble des publics usagers de nos activités et particulièrement  les enfants et les 

jeunes, à la lutte contre toutes formes de discrimination et de racisme. 
 
- Soutenir les projets visant à promouvoir les échanges transnationaux notamment entre pays 

européens. 
 
- Adapter notre offre de formation, à la nécessité de favoriser l'insertion professionnelle des 

publics en difficulté tout en pérennisant les emplois créés dans les champs de l'animation, du 
sport et du tourisme social. 
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3. Les objectifs opérationnels : 

 

- Susciter le développement d’associations permettant de renforcer la cohésion sociale et la 
démocratie. 

- Former les dirigeants des associations affiliées pour faciliter la conception et la mise en œuvre  
de  leurs projets collectifs. 

- Animer et développer le réseau des associations affiliées en les mobilisant sur différents thèmes 
correspondant aux objectifs généraux de notre fédération. 

- Accentuer le développement de notre réseau d’adhérents individuels. 

- Contribuer activement au renforcement de l’Union des fédérations départementales de la Ligue 
de l’enseignement  de la région Ile-de-France. 

- Promouvoir la vie associative sportive en renforçant les moyens de la fédération UFOLEP. 

- Promouvoir la vie associative scolaire sportive et culturelle en renforçant les moyens de la 
fédération USEP 95. 

- Accompagner les politiques publiques en matière d’éducation à travers les divers dispositifs 
existants (PEL, CLAS, CIVIQ, CUCS, PRE…) dans le but  

o d’une meilleure cohérence, articulation et compréhension entre acteurs éducatifs  

o et dans le souci du respect des rythmes de vie des enfants et des jeunes (pause 
méridienne, activités périscolaires…). 

- Lutter contre l’échec et l’exclusion scolaire. 

- Soutenir et accompagner la vie citoyenne et l’implication des jeunes,  tant au sein qu’en dehors 
des établissements scolaires 

o en suscitant la création et en accompagnant la réalisation des projets des « Juniors 
associations », 

o en favorisant l’émergence des projets des élèves au sein des établissements scolaires, 

o en soutenant et en formant les jeunes afin qu’ils s’impliquent dans les instances de 
consultation qui sont à leur disposition pour faire entendre leur voix (conseils municipaux 
de jeunes, délégués-élèves…). 

- Développer le réseau des lecteurs bénévoles de l’opération « Lire et faire lire ». 

- Former des animateurs et des directeurs de CVL. 

- Accompagner et conseiller  les animateurs et directeurs  de CVL dans leur parcours professionnel. 
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- Affirmer le caractère éducatif des activités de loisirs. 

- Faire des vacances un droit pour tous. 

- Affirmer les principes de  l’économie sociale et solidaire (cf. charte de l’économie sociale) 
 
- Elaborer et respecter des principes de gouvernance spécifique à notre association d’économie 

sociale. 
 
- Rendre lisible et compréhensible le projet de la Ligue de l’enseignement du Val d’Oise et les 

actions qu’elle développe. 
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4. Les actions envisagées en 2008 par la Ligue de l’enseignement du Val d’Oise : 

 
 

En tant que mouvement de jeunesse et d’éducation populaire : 
- Organisation en avril de la manifestation « Permis de construire – Chantier citoyen » en 

partenariat avec « Aux urnes etc » 
- Développement de la campagne « Jouons la carte de la fraternité » 
- Organisation de la collecte « Pas d’école pas d’avenir » 
- Coordination et développement de « Lire et Faire Lire » 
- Formations  Bafa/Bafd  dans le cadre de la Ligue région Ile-de-France 
- Formation  permanente des formateurs d’animateurs 
- Coordination du collectif CERVO 95 
- Coordination des 3 ateliers relais (Vauréal, Garges, Villiers-le-Bel) et participation  aux 

commissions pilotant  les dispositifs relais de l’Education Nationale 
- Mise en place et coordination de dispositifs locaux d’accompagnement à la scolarité (Fosses, 

Bray et Lu) 
- Intégration du plan de formation départemental « accompagnement à la scolarité » à destination 

du réseau CLAS animé par le conseil général 
- Intégration du plan de formation continue des enseignants  du Val d’Oise afin de les former et les 

accompagner dans la mise en place de l’accompagnement éducatif 
- Mise en place d’ateliers artistiques et culturels dans le cadre de l’accompagnement éducatif 
- Formation des délégués d’élèves et des équipes éducatives à la citoyenneté  
- Formation des élus locaux à la mise en place de la concertation avec les usagers des politiques 

publiques qu’ils proposent sur leur territoire 
- Formation des acteurs associatifs et municipaux du réseau « temps libre » de la CAF sur le socle 

commun 
- Accompagnement à la mise en place et à l’évaluation des politiques éducatives locales (PEL de 

Soisy sous Montmorency, PRE d’Eragny sur Oise, PEL de Jouy le Moutier) 
- Mise en application d’un agenda 21 pour le fonctionnement de la Ligue 95 respectant les 

principes du développement durable et préservant la qualité de l’environnement 
 

En tant que fédération d’associations et d’individus : 
- Proposition de modules de formation à la conduite de projets associatifs à nos adhérents ou à 

nos partenaires 
- Renforcement de notre réseau d’adhérents individuels 
- Développement du réseau « Juniors associations » 
- Information et formation de notre réseau d’associations afin qu’elles interviennent dans les 

projets d’accompagnement éducatif 
- Développement de l’accompagnement scolaire porté par les associations locales 
- Accueil dans notre réseau d’associations et formation à la citoyenneté des jeunes volontaires 

pour effectuer une période de service civil 

En tant qu’entreprise associative de l’économie sociale : 
- Augmentation du nombre de journées vacances réalisées par « Vacances pour tous » sur le 

département 
- Organiser des sorties scolaires avec ou sans nuitées et les proposer aux enseignants et aux 

collectivités locales du département 
- Pérennisation et évaluation du partenariat avec la CAF 95 permettant aux familles défavorisées 

de partir en vacances 
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- Organisation d’un séminaire de réflexion sur l’action de la Ligue 95, ouvert à tous les acteurs 
salariés ou bénévoles, administrateurs de la Ligue 95 ou adhérents 

- Evolution et adaptation de notre stratégie de communication, en vue d’améliorer notre lisibilité 
notamment aux yeux du grand public 

- Renforcement du réseau de communes partenaires pour le développement de l’animation de 
proximité 

- Coordination et préparation des élections prud’homales de décembre 2008 
- Relais départemental du syndicat d’employeurs associatif CNEA en vue de la préparation des 

élections prud’homales décembre 2008 


